
 

 

MAIRIE DE THAIMS 
4 rue de la Mairie 
17120 THAIMS 
05 46 90 73 02 
mairie@thaims.fr 

 
 
 
 
 

SÉANCE  DU  CONSEIL MUNICIPAL 
 

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Municipal 
sont convoqués à la mairie, 

pour la séance qui aura lieu le 
 
 

jeudi 7 décembre 2023 à 20 h 00 
 
 
 

À Thaims, le 1er décembre 2023 
Le Maire, 
Bruno TAPON 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

 
20231207_01 Protection sociale complémentaire - Mandat au CDG17 pour négociation et 

                                consultation 
20231207_02  Fonds de concours voirie communautaire – section Fonctionnement 
20231207_03  Fonds de concours voirie communautaire – section Investissement 
20231207_04  Subvention au Groupement des Jeunes de la Saintonge Estuaire 
20231207_05   L’Heure civique : convention d’engagement entre la commune, l’association    
                              Voisins solidaires et le Département de la Charente-Maritime 
20231207_06   L’Heure civique : nomination des référents 
20231207_07   Réparation des croix calvaires 


